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Commune d’AUSSAC-VADALLE

CARTE COMMUNALE
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FASCICULE DE PRÉSENTATION

PREAMBULE

Contexte Réglementaire : les dispositions supra-communales

Des dispositions supra-communales s’imposent à la commune, à son territoire et doivent être prises en compte dans l’élaboration de son document d’urbanisme notamment les lois et les servitudes publiques

Par ailleurs, l’élaboration et la mise en forme du zonage de la présente Carte Communale sont basées sur :

- le respect des principes de la réglementation en vigueur (loi Solidarité et Renouvellement Urbains et la loi Urbanisme et Habitat notamment),

- la prise en compte des contraintes spécifiques au territoire,

- le respect de la politique globale de développement territorial choisie par la commune (Chapitre 2).

A ces dispositions supra-communales s’ajoutent les réglementations spécifiques liées aux zones de protection du patrimoine architectural notamment.

Les grands principes d’aménagement édictés par les articles L 110 et L 121.1 du code de l’urbanisme

L’article L.110 énonce que « Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, « d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, » de gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages « ainsi que la sécurité et la salubrité publiques » et de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales « et de rationaliser la demande de dé placements », les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace. »

L’article L.121.1 énonce les trois grands principes suivants, principes majeurs de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains :

- Equilibre entre développement (urbain et rural) d’une part et protection des espaces agricoles et forestiers et des espaces naturels et des paysages, d’autre part ;

- Mixité sociale et diversité des fonctions urbaines ;

- Utilisation économe de l’espace et respect de l’environnement.

La Carte Communale

La loi n° 2000 – 1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains dans son article 6 : Loi n° 9324 du 8 janvier 1993. dite "Loi Paysages" : sur la protection et la mise en valeur des paysages comporte un article 4.1 qui complète l'article L 421-2 relatif à la demande de permis de construire par un quatrième alinéa nouveau ainsi rédigé"le projet architectural précise, par des documents graphiques ou photographiques, l'insertion dans l'environnement et l'impact visuel des bâtiments, ainsi que le traitement de leur accès et de leurs abords".« …donne aux cartes communales le statut de document d’urbanisme. Approuvées conjointement par le maire et le représentant de l’Etat, après enquête publique, elles ont désormais un caractère permanent, le délai de validité de quatre ans étant supprimé. »

L’article 421-2-1 du Code de l’Urbanisme, modifié par la loi Urbanisme et Habitat prévoit par ailleurs « dans les communes où un plan d’urbanisme a été approuvé, le permis de construire est délivré par le maire au nom de la commune. Il en est de même dans les communes où une carte communale a été approuvée si le conseil municipal en a décidé ainsi. »

Si la commune n’a pas décidé de prendre la compétence en matière d’autorisation d’occupation des sols, c’est donc l’Etat qui garde la compétence.

Par ailleurs, la loi « SRU » supprime l’article qui interdisait d’abroger les P.O.S1.. Les communes qui le souhaitent, notamment les petites communes, pourront abroger leur P.L.U.2, le cas échéant pour adopter une carte communale.

INTRODUCTION
Le Conseil Municipal de AUSSAC VADALLE a décidé de faire évoluer la Carte Communale par sa délibération du 14 Octobre 2010.

La carte communale de la commune d’Aussac-Vadalle a été approuvée par délibération du conseil municipal le 27 septembre 2007 et a été rendue applicable par arrêté préfectoral du 15 novembre 2007.

La présente évolution de la carte communale est liée à la volonté du conseil municipal de prendre en compte les décisions d’urbanisme prises avant et pendant la mise en place de la carte communale et qui ont donné lieu à autorisation de construire.

Le Fascicule de présentation se décompose en quatre parties et traduit l’étude menée avec la commission communale d’urbanisme :

- Dans une première partie est présenté l’évolution au regard de la carte communale applicable à ce jour,
- Une seconde partie expose « l’état initial de l’environnement » (diagnostic de l’évolution socio-économique et spatial de la commune), ainsi que « les prévisions démographiques et économiques » pour les 10 années à venir.

- Une troisième partie explique les choix retenus pour la délimitation des zones constructibles, et présente le zonage de la Carte Communale.

- Une quatrième partie expose les répercussions des choix d’urbanisation sur l’environnement.

Ce rapport pose donc les bases qui ont conduit à l’évolution de la Carte Communale, en fonction d’un diagnostic du territoire, de la réglementation en vigueur en matière d’urbanisme et des objectifs de la commission d’urbanisme.

Il s’agit bien de pouvoir comprendre le présent de ce territoire, globalement, et d’appréhender son futur pour préparer les conditions d’une évolution cohérente par le biais d’un document de planification de l’urbanisme.
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PARTIE I : EVOLUTION DE LA CARTE COMMUNALE
L’évolution envisagée comprend quatre secteurs. Il s’agit de prendre en compte les permis de construire accordés à ce jour en zone N. Cette évolution conduira à inclure en zone U les surfaces strictement nécessaires pour disposer correctement  du terrain.


Secteur d’Aussac 

Permis de construire accordés :
- PC 01602408N0007 de M. AUPY Fabien/Mme FONTANAUD Jocelyne
- PC 01602409N0009 de M. et Mme DUPEUX Erick

- PC 01602408N0012-1 de M. et Mme DEPALLES Clément

- PC 01602407N0012 de M. BRION Nicolas et Melle BARRIERE Marie-Laure

- PC 01602407N0009 de M. et Mme GUILLON Fabrice

- PC 01602404A0007 de M. PARTHONNEAU Nicolas et Melle DUBOURNET Stéphanie

- PC 01602409N0006 de M. AUVIN Jean-Michel

Le secteur se compose de 2 zones. La première située au nord est d’une surface de  3200 m².

La seconde  est au sud de part et d’autre de la D 915 pour une surface de 9450 m².

Secteur de Vadalle 
Permis de construire accordé :  
- PC 01602409N0003 de M. ROUFFET Claude
Le secteur se compose d’une seule zone de 308 m².
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Secteur de Ravaud 
Permis de construire accordé :   
- PC 01602410N0004 de M. PERDEREAU Johnny et Mme PRECIGOUT Céline – Annulé

- PC 01602410N0010 de M. PERDEREAU Johnny et Mme PRECIGOUT Céline
Le secteur se compose d’une seule zone d’environ 516  m².
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Secteur de la Grange 
Permis de construire accordé : - PC 01602405A005 de M. JASMIN Joël
Le secteur se compose d’une seule zone d’environ 1516  m².
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